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seront oréeum*» appartenir aux membre» de l'association. 
Art. 8. — A défaut de courent ion initiale, réglant Ici 

droite de» membre* de l'aaaociation car Me bieni, ils 
seront répétée 4 propriété indivis* dee sociétaires, et la 
part de chacun dans cette saiivssiua sera fixée suivant la 
vsknrd de son apport en aatar* «a l'importance de ses 
eerricee. 

TITRE n 
Del auotinHout reconnut» futilité publique 

Art. 9. — La personnalité1 civile cet la tictioo légal» en 
vertu de laquelle une nseuijelia» est considérée comme 
constituant une personne morale distincte Je la personne 
de ses membres qui leur survit et en qui réside la pro
priété dee b l e u de l'association. 

Cette penonewlité civil* eet eabordoené* à la rsconnaéi-
•aneo de l'utilité pebliqne par décréta rendus ta la forme 
des règlements d'administration publique. 

Art. 10. — Cee associations peuvent faire tons tes 
ackte de ta vie civile qui ne sont pu* interdits par leurs 
etatuta, mais elles ne peuvent posséder on acquérir d'au
tres immeubles que ceux nécessaires an but qu'elles se pro
posent. 

Toutes le* valeurs mobilière» il'une association doivent 
ètrepl&cies en titres nominatif». 

ETtes penvent-recevoir dee dons et des legs dans des 
conditions prévues par Parriele 910 du Code civil. 

(•es nnaiKuliles compris dans an acte de donation on 
dana une d*rpo»itioa testamentaire, qui ne seraient "as 
nécessaires au fonctionnement de l'association, sont alié
née dans les délais et la forme prescrits par le décret qui 
autorise l'acceptation de la libéralité. l.e prix en est versé 
à la caisse de l'association. Elles ne peuvent accepter une 
donation mobilière ou immobilière avec réserve d'usu-
•ruit an profit du donateur. 

TITRE « I 
Des associations qui ne peuvent se former 

tant attoriution 
Art. 11. — Xe peuvent se former sans autorisation 

préalable, par décret rendu en Conseil d Etat, les asso
ciations entre Français et étrangers. 

Ne peuvent se former sans auto usât ion donnée par 
•ne loi oui déterminera les conditions de leur fonction
nement : 

1* Le» associations entre Français dont le siège ou la 
direction seraient fixés à l'étranger ou confiés à des étran 
fers ; 

2" Lee associations dent les membres vivent en com
mun. 

Ait. 12. — Toute association rentrant dans les prévi
sions de l'article 11, formée sans autorisation, sera décla
rée illicite. 

Ceux qui en auront fait partie seront punis des peines 
édictées à l'article 7. paragraphe 3 

La peine applicable aux f mdatenrs ou administrateurs 
sera portée au double. 

TITRE IV 
Dispositions générales ù la dissolution 

Sont nuls tous actes entre vifs ou testamentaires, a 
titre onéreux o j gratuit, accunipln» soit directement, soit 
pai nersounes interpckces ou toute autre voie indirecte, 
en violation de la p u s . .i< loi. c: avant nour elfet de * er 
aittti» aux aasii iations légalement on illéoulemeut for 
este» de se soustuire aux dépositions des aiticles 8, 10 
*t M. 

t?ont rt-yntées pei-onnes inteipo^i'es uu profit des asso
ciations pour lesquelles est exigée l'autorisation législa
tive ; 

1* Les associés à qui des dons et legs ont été faits par 
d'autres membres de la nicme association, à moins que le 
a* ncticuiire ne soit héritier en ligne du c le du déposant ; 

2" L'associé ou la société civile ou commerciale com
posée en tout ou partie des membres de l'association, pro
priétaire de tout immeuble occupé par elle. 

Kst, t'galeuiem réputée personne interposée, au profit 
des mêmes associations, mai* sous réserve de la preuve 
tssuii.»ne, le-propriétaire, muue i'eirunger à l'association, 
d* tout immeuble occupe par elle. 

Art. 14. — Lee associations existantes va moment de 
la promulgation de la pri-senle loi et qui n'auraient pas 
été aiitt i leurenient autorisées ou reconnues, devront, dans 
le délai de six mois, justifier qu'elles ont fait les diligences 
nérsss tires pour se conformer a ses prescription». 

Tontof »is, les associations rentr.-mt dans les catégorie» 
piévnes à l'article 11 seront considérées cemmo dissoutes 
si, dans ce délai de six mois, elles n'ont pas rapporté l'au
torisation exii/ée par cet article. 

lies valeurs appartenant aux membres des associations 
avant leur formation, ou oui leur seraient échues depuis, 
mais par la succession seulement, leur seront restituées. 

Les, valeurs acquises à titre gratuit ponrront être re
vendiquées par le donateur, ses héritiers on ayants droits 
du tcstAtenî. pendant le iérai d'un an à partir de la pu
blication an • Journal officiel > du jugement de dissolu
tion on de l'acte de dissolution volontaire. 

Passé ce délai, la propriété en sera acriuise à l'Etat, 
ainsi que le surplus de l'actif, et affectée à la dotation 
d'une caisse de retraite des truvnilleuis. 

Jusqu'au inneticnnement de cette clisse de retraites. 
le montant des valeuis revenant à l'Etat sera versé à la 
Caisse des dépôts et consignations. , 

Art 15 Les dispose os de l'article 463 du Code 
pénal sont applicables a i J i ts i revus plus haut. 

Art. 16. —Un régit .eul d'administration publique 
déterminera les condition* d'ipplication de la présent» 
loi. 

Art. 17. — Sont abrogés : 
Les articles 291, 292 et 293 du Code pénal, ainsi que 

les dispositions de l'article 294 du même Code, relatives 
aux associations ; 

L* loi du 10 août 1834 sur l<>s associations ; 
Les lois et décréta relatifs inx congrégations et cnm 

minantes religieuses, dans celles de leurs dispositions qui 
sont contraires à la présente loi. 

L A Néaeiice de lund i ù la Cliaudi.-e 
Paris, 13 janvier. V - La éance de demain à la 

Chambre n'annonce cojnnoe devant être particulière
ment chargée. Pour commencer, M. Salis posera, ainsi 
que nous vous l'avorm^tijlégraphic, une question à 
M. de Laneesan, ministre de là marine, sur le nau
frage de la c Russie >. 

On sait que. la transformation de cette question 
i n interpellation doit être demandée par M. Lucien 
Millevoye. 

Ensu i te la Chambre sera saisie île l' interpellation 
de Ï.I. Zevaés. Le député socialiste de l'Isère, inquiet 

doute des revirements de M, Chion-Ducollot , 
vient d'adresser au président du Conseil une let tre 
pour Faviser qu'il demandera demain à l'interpeller 
sur l'ingérence du clergé dans les lut tes polit iques. 
M. Zévaës riee tout particulièrement l 'att i tude do 
Mgr l'évêque de Grenoble. 

On croit que le président du Conseil et M. Zévr>és 
l e mettront d'accord pour fixer à v.n jour prochain la 
discussion de ce t t e interpellation. 

Après, on discutera l'interpellation de M. Marcel 
Sembat sur « l'ingérence du Vatican dans K: affaires. 
intérieures de l 'Etat, s 

Enfin,si ce-i divers débats ne rc prolongent pas trop 
tard, on croit pouvoir aborder la discussiou généralo 
du projet de loi sur le droit il association. 

Les, journaux modérée font remarquer qu'il sera 
curieux d'observer, / duni ce débat, l 'attitnde de> 
M. Wolireck-Rousaeau, d'une part, et celle do la ma
jorité, d'antre part. L'un d'eux signale que le Pré 
aident cl» Conseil, depuis la lettre du Pape, semble 
vouloir faire des réparations : il fait défendre les 
aumôniers militaires par le général André ; il enlève 
le» séminaristes anx hainbrécs ; il s'apprête à pour
fendre Thomas du Krciiiliii-Bicei.ro ; il cède dans la 
question des candidatures aux sièges épiscopaux va
cante ; il fait plaider sa bonne foi par le s Tempe » 
qui appelle ta loi sur les congrégations une simple loi 
sir police intérieure. 

Mai*, njoute-t-on, quoi que fasse, et quoi que dise 
M. Waldeck-Rousseau, la loi n'en conserve pas moins, 
le) caractère que lui-même lui prêtait naguère e t 
qu'entendent lui conserver les socialistes «t les radi
caux . 

Les phase» do nette longue discussion «.iront det 
plus intéressantes à suivre. 

— x — 
L e » < , o i i * t r « * « ; » t l o n H d e f e m n a e » 

Apre» le recensement des congrégations d'hommes, 
a» vient de terminer , an ministère de l'intérieur, \ 
recensement oes établissements ou associations con-
«rréganistes ex i s tant , au 1er janvier 1901, en Franco 
et en Algérie . 

C e t t e s tat is t ique, qui a é t é dressée par arrondisse, 
oient, donne le nombre des établ issements ongrégu-
tiste» de femmes autorisés e t non autorisés. 

Le nombre global .tes étantissements congre*;artistes 
l e femme», en France, a t an Algérie, aat de 16.298, 
t. décomposant ainsi : Reconnus, 2.870 ; non recou
sue, 13.428 ; t o t a l , 1H.298. 

l i e nombre de* membres composant cas, congréga
tions «et de 129.493 sa décomposant ainsi : 

Dana de» établissements reconnus, 64.409 ; dans de s 
Hnblieseinenta non reconnus, 129.493. 

LA LETTRE DE LÉON XIII 
Son Bminence le cardinal évoque d'Autan, Mgr 

P e r n o d , a adressé à Sa Baintcté Léon X I I I la let tre 
suivante ; 

Anton, le 5 janvier 1901. 
Quel est, je ne dirai pas le catholique fidèle enfant de 

l'Eglise, mai» le Français soucieux de la proapéiité et de 
la gloire de son pays, mais l'homme de conscience et d'hon
neur prenant an sérieux les mots de justice et de liberté, 
qui n ait lieessilli an plus intime de son âme, en lisant la 
Lettre que Votre Sainteté vient d'écrire à Son Kminence 
le cardinal Richard, archevêque de Paris ! 

Pouvait-on affirmer avec plus de force le droit impres
criptible de l'Eglise d'assurer aux chrétiens désiicux de 
vivre selon la perfection- des conseils évaagéliqnes, le* 
moyens pratiques de répondre à leur vocation ? 

Pouvait-on rappeler en termes plus historiquement 
exacts 1er services rendus dans tous les temps par les 
ordres religieux, à la civilisation, aux lettres, aux arts et 
à tontes les nobles entreprises f 

Pouvait-on surtout mettre en une pins vive lumière l'in
térêt actuel qu'a la France a respecter l'existence des Con-
Îfrégations et à ne rien faire qui puisse tarir les sources de 
eur recrutement, si elle tient 1 conserver dans certaines 

contrées du moule le protectorat, traditionnel dont la Pro
vidence l'avait investie, et si elle ne vent nas voir passer 
anx mains de nations étrangères la légitime influence 
qu'elle avilit exercée jusqu'alors ? 

Votre Sainteté qui, depuis bientôt vimrt-trois an», a 
donné è notre pays de si nombreux et de si expressifs té
moignages de bienveillance et d'affection, vient de s'ac
quérir "»r cette lettre nn nouveau titre à notre vive re
connaissance. 

C'est nn devoir sscré pour moi, très Saint-Père, d'en 
déposer è vo« pieds l'hommacre profondément ému, tandis 
que je me dis. de Votre Sainteté le très obéissant et aimant 
fils en Notre-Seignenr Jésns Christ. 

+ Adolphe-Isiuis Albert cardinal Pnr.RAtD. 
Evéque d'Antun, Chalon et Maçon. • 

LE PORT DE LA SOUTANE 
P r o c h a i n » - d é c l a r a t i o n d u P r é s i d e n t d u C o n s e i l 

à l a C h a m b r e 
Paris , 13 janvier. — A propos de l'information pu

bliée par 1' • Univers • et que nous avons reproduite, 
relative aux déclarations faites à un député de la 
droite (il s'agissait de M. l'abbé Gayraud) par un 
membre du Cabinet, sur la null i té des arrêtés pris 
par certains maires, concernant le port de la sou
tane, la c Liberté » croit savoir aujourd'hui que c'est 
M. Waldsck-Roussoau lui-même qui est l'auteur de 
ces déclarations. 

La • Liberté > ajoute que d'ailleurs le président du 
Conseil doit faire ce t te semaine, au .Sénat, en réponse 
à une question de M. de Carné, une déclaration 
publique à ce sujet . 

J l confirmerait, à ce t te occasion, que les ecclésias
tiques contre lesquels des procès-verbaux ont é t é dres
sés pour contravention aux dits arrêtés, n'ont même 
pas à se présenter devant le tribunal de simple po
lice. 

L ' a r r t ' l é d u m a i r e d e S( M i e n n e 
8t -Et icnno, 13 janvier. — L'arrêté du maire de 

St-F.tionne, interdisant le port de la soutane, est ainsi 
conçu : 

« Kst interdit sur le territoire de la commune de Saint-
Etienne le port de U>ut costume ecclésiastique autre nue 
celui prévu par l'article 43 de la, loi du 18 Germinal an X. 
et par l'uticle 2 de l'arrêté des conseils du 17 nivôse 
an XII, à tonte personne n'exerçant pas de fonctions re
connues par l'Etat et dans la limite ou territoire assigné 
à ces fonctions. » 

• * » • • 

LE SERVICE DES SÉMINARISTES 
Chez M. l'ahbé o a r r a n d 

La < Liberté • a demandé, à M. l'abbé Gayraud, 
député du Finistère, son avis sur le projet du général 
André, qui tendrait à verser les séminaristes dans les 
services auxiliaires : 

— -Te ne ptiis. nous a-t-il dit. qv.e me décliner très sa
tisfait de ce projet. J'avais précisément l'intention de 
soumettre à la commission une proposition dans ce sens 
et de i éprendre l'amendemei.t présenté oar Mpr Freppel, 
lors de la discussion de la loi sur le service militaire, 
amondonient qui fut rejet*. . 

La mesure que veut prendre le "énéral André, je l'ai * 
réclamée ;.vec instance dans mon livre s La République 
et la Paix religieuse >. 

Pourquoi le service militnire des séminaristes ne se 
bornerait il pas à une p-épnration sérieuse a fles fonctions 
d'ambulanciers et d'intirmiers qui ne .e cèdent pas en 
héroïsme à celles des soldats ? Ce serait logique, d'après 
la loi actuelle, qui n'a assigné aux prêtres que le rôle 
d'auxiliaires de 1 armée combattante. Ce serait équitable 
envers le r'ergé et les catholiques 

Kt quel esprit libéral pourrait se plaindre d'une ^afsuie 
ir îc respect de la consigne religieuse ne lésant aucun 

droit, ne violant aucun principe, et très nropre a assurer 
le bon fonctionnement des services de santé militaires. 

( îronique focale 

L I G N E D E C H E M I N D E F E K D E ROUBALX-
TOCRCOING. — L'«Offic ie l , publie la loi, décla
rant d'utilité publique, à t i tre d'intérêt général , l'é
tablissement d'un raccordement direct entre les gares 
de Koubaix et de Tourcoing-les-Francs : 

• Est déclaré d'utilité publique, à t i tre d'intérêt 
général, l 'établissement d'un chemin do fer de rac
cordement direct entre les gares de Roubaix et do 
Tourcoing-los-Francs. 

« Sont approuves !a convention provisoire et l'ave
nant passés, le 8 novembre 1898, et le 17 janvier 1899 
entre le ministre des travaux publics et la Compagnie 
du chemin de fer du Nord, lesdits convention et ave
nant aysnt pour objet la concession à la Compagnie 
de la ligne de raccordement direct entre les gares de 
Roubaix et do Tourcoing-les-F'rancs en échange de la 
l igne d'Araientières à, Tourcoing et à Roubaix •. 

L ' A S S E M B L E E G E N E R A L E D E LA « M U T U E L 
L E N A D A l î D s . — Les adhérents de l 'excellente so
ciété , la «Mutuel le N a d a u d i , se sont réunis, diman
che .iprès-midi, en assemblée générale , à leur s iège , 
estaminet Willom, place Nadaud. La plupart des so
ciétaires avaient repoudu à l'appel du comité. 

La séance est ouverte à 5 heures, sous la présiùenco 
de M. Edouard Dubois , président, qui donne aussitôt, 
la parole à M. Norainck, v ice- ,rés ident , pour la lec
ture de» procès-verbaux, "qui sont acceptés à l'unani
mité . 

Le président de la commission de contrôle, M. Mar
cot te , rend compte ensuite de la situation financière 
de la Société , qui est très prospère, comme on va le 
voir pa Tles chiffres suivants. Les recettes se sont 
élevées à 2.72Ô francs 60 e t les dépenses à 1.067. fr. 
75, d'où nn reliquat de 1.657 francs 95 en caisse. 

M. Marcotte fait suivre ces chiffres de commentai 
res éloquents. Il remercie la commission administrati
ve de la façon gracieuse dont el le a mis la comptabili
té de la Société à sa disposition. Il adresse des remer
ciements en particulier à M. Ivo Vandeput te le tré
sorier, et Charles Duparcq, qui forment, dit-i l , la 
cheville ouvrière de la «Mutue l l e N a d a u d i . M. Mar
cot te félicite aussi les adhérants de leur concours 
persévérant et fait appel à leur esprit de solidarité e t 
de zèle, pour amener à la société de nouvelles ri-crues. 
Il fant que nous soyons 600 l'an prochain, ajoute-t- i l , 
en manier» de conclus.on. 

|La séance a continué par la lecture, faite par M. 
Dubois , d'une lettre adressée par un membre dona
teur, qui joint à ses conseils, des étrennes pour les 
mutual istes . Des remerciements lui sont votés . 

Lecture est ensuite donnée de la l iste des nou
veaux adhérents qui est ratifiée par l'assemblée. 

Enfin, M. Léopold Nominck remercie, au nom de la 
Société , le président de son concours désintéressé 
à l'œuvre démocratique e t humanitaire qu'est la 
s Mutuel le Nadaud > e t propose un vivat qui est chan
t é avec entrain en son honneur. M. Dubois adresse 
quelques mots de remerciements e t propose aux socié
taires d'adresser aux membres donateurs et honorai
res l'expression de leur grat i tude, puis la séance est 
levée . 

LA R E V I S I O N D E S L I S T E S E L E C T O R A L E S . 
Par arrêté de M. le préfet du Nord, M. Bipper, 

directeur du condit ionnement, a é t é désigné comme 
délégué de Fadministration pour procéder à la révi
sion de la liste électorale de la 3e sect ion, en rempla-

| cernent de M. Oatteau, n e c acceptant . 

CONSTATATION D E D E C E S . — A dater du 1 3 
janvier, M. le docteur Balle est chargé de la consta
tat ion des décès dans la huitième circonscription, e n 
permutation aree M. le docteur Léandre Dupré, qui 
passe dans la cmqnièate section. 

C O N S U L A T D « B E L G I Q U E A R O U B A I X . — 
On nous prie d'insérer la note suivante : 
« Le consul de Belgique à Roubaix informe les re

tardataires, réfractaires e t déserteurs, qui voudront 
Srofiter des dispositions de la loi d'amnistie, du 31 

écombfe 1900, qu^Is peuveut se présenter aux bu
reaux du consulat, Grande-Rue, 156, tous les jours 
de la semaine, sauf le dimanche e t le lundi à partir 
de deux heures et demie de l'après-midi,jusqu'au 39 
juin au plus tard, pour faire lus déclarations de sou
mission ». 

U n e f e r m e m i e a t r o c e m e n t b r û l é e . , 
r u e d u V i e i l - A b r e u v o i r . M o r t d e l a 
v i c t i m e . — Ncémie Vercniysse, ce t te jeune ou
vrière qui avait été atrocement brûlée, il y a environ 
un meis, dans la maison de M. Montigny-Degeyter , 
marchand de légumes, rue du Vieil-Abreuvoir, a suc
combé, dimanche matin, à trois heures, à l 'Hôtel-
Dieu après d'horribles souffrances. L'infortunée n'a
vait que 14 ans. Ses funérailles auront lieu, m a r i i 
après-midi, à trois heures et demie, en l'église Notre-
Dame. 

A R R E S T A T I O N D ' U N TTRE-LAIN'E. — Di
manche matin à onze heures e t demie, à la sortie de 
la messe, une femme qui sortait de l'église Sainte-
Elisab-.'thj Mme Delva, de la rue de Rrxroy, sent i t 
tout-à-eoUp qu'une main se glissait dans la pèche de 
sa jupe. 

E n effet, un adroit pick-pocket é ta i t occupé à lui 
enlever son porte-monnaie qui contenait une quin
zaine d, francs. Mme Delva ayant crié : • Au vo
leur ! » on 30 mit à la poursuite du malfaiteur et 
l'on parvint à 1 arrêter.rue Sainte-Elis beth. 

Emmené au poste de police du troisième arrondis
sement, il a déclaré se nommer Léon Allord, journa
lier, a o e de 36 an:, demeurant à l'estaminet Camille. 
rue d'Oran. I l a é té trouvé en possession d'un porte-
monnaie contenant deux francs environ qui n'était 
pas celui de Mmo Delva. On suppose qu'il aura réussi 
àr faire disparaître ce dernier. 

U N E B A T T U E A LA T R O N T I E R E . — Dimanche, 
matin, le service de la sûreté a fait , de_ concert avec 
la brigado de gendarmerie de Mouscron, une nouvel

le b a t t u , à !.. frontière. 
Au e-- ,irs de :ette opération, les gendarme ont ar

rêté un jeune homme de 26 an«, A l f m l Condyser, 
qui se trouve sous le coup d'un mandat d'arrêt, dé
livré par la justice française et d'nn arrêté d'expul
sion pris par nn parquet belge. L'inculpé a é té écroué 
à la gendi merie do Mouscron. 

C O N T R A V E N T I O N S A LA P O L I C E D E S CABA
R E T S . — Une cnbar.t ièrc de la rue de ia Chapelle-
C.-.roMo, 7S, Clara Bul trru , fournie V a n d e n i e n d e , a 
é té , de même que sa servante, Elisabeth Poncel le , 
figée de 27 ans, l'objet d'un rapport pour contraven
tion à la police des cabarets. 

U N E T R O U V A I L L E . — M. Arthur Ler-iy, habi
tant la rue du Tilleul, 205, a trouvé, dimanche ma
tin, place Faidkerbe, un porto-monnaie contenant 
une certaine somme et divers objet». Il l'a déposé 
au commissariat central. 

KNTKRRKMKNT DU LUNDI 14 JAXVIKR. — 
M. Henri More), trois heures église iSaint-Joseph 

OKITS DU MKMR JOUR. — M. Jein-Baptiste Floiin, 
dix heures, église Saint-Joseph. — Mme veuve Jules Du-
pre.:. née Virginie Debuck, huit heures et d-?mie, église 
du Sacré-Cœur. — Mme Félix Cau, née Justine Vanden-
berge. neuf henres et demie, église Saint-Joseph. — Mme 
Henri I.érisson, r.ée Sophie Lepoutre, neuf heure* et de
mie, églir^ du Très Saint Rédempteur. — Mme Léon Le-
cocq, née Jeanne llennuyer, neuf heures et demie, église 
Saint-Sépulcre. — Mme Constantin Mullié, née Julienne 
Vnndendrissche, neuf heures, église de Wasquehal. 

Le beurre d'Oostcamp est pur. 
I e kilogr. 3 , M O — Frais demi-sel, 3 . 6 0 — R u e 

i l ' K o i w , 1 3 . :i 
M A C E I N E S A C O U D R E de tous systèmes, depuis 

55 francs, garantie» d ix ans. — Servenay, 12, rue de 
la Gare, Koubaix. 79408 

A G E N D A S C O M M E R C I A U X pour 1901. — E n 
vente à la librairie du Journal de I?ouoat;r, 7 1 , 
Grande-Rue. 

GOUTEZ le délicieux Champagne B R I L L A T -
S A V A R I N . — En v e n t e ches M. Edouard Bernard 
Vanneutreuhuyse, 12, rue du Collège, à Roubaix . — 
Qual i té supérieure à partir de 3,20 la bouteil le , rend» 
à domicile sans frais, au comptant sans escompte. 

C o m m u n i c a t i o n » ! 
ROUBAIX. — Prévoyants de l'Avenir (Société civile 

de retraites». — La recette de la 127e section s'dève à 
1864 francs, avec un effectif de 1257 sociétaires, dont deux 
nouveaux. — Jusqu'à décision ultérieure, la recette s'ef
fectuera comme par le passé, le premier dimanche de 
chaque mois, de dix heures du matin à midi, au local ha
bituel. — D'ici quelque temps, les sociétaires seront con
viés à l'assemblée générale on à une réu.v. n priver. — 
Avis en sera donné eu temps opportun. — Le bureau de 
la 127e sectiou. 

L A N N O Y 
LF, MARCHE DE SAMEDI. — Le cours du beurre 

s'est maintenu an même prix que la semaine précédente, 
c'est-à-dire à trois francs vingt te kilogr. ; les œufs ont un 
peu baissé. Ils étaient à trois francs soixante le quar
teron. 

H E M 
A L--. «OIL'IETE CHORALE « LES INTIMES ». — 

L a société ch't.-Ve < Les Intimes » s'est réunie, samedi 
soir, dans son local habituel, pour le renouvellement de 
sa commission. Klle a élu i l'unanimité comme président 
M. Arnold, directeur de l'école communale, et comme 
vice-président, M. Leveugle qui. de concert avec le chef 
de la chorale, M. Delmet. n contribué pour une large part 
à la prospérité de la société. 

Ont été ensuite nommée, à la majorité absolue : tré
sorier, M. Denoulet ; secrétaire, M. J. Deleruc ; secré
taire adjitbtt, M. Coulier ; commissaires, MM. A. Le-
clercii, J.-B. Curiette, et Vanha»brouck-

Dans une aimable improvisation, le nouveau président 
a remercié les sociétaire* présents de l'honneur qui lui 
était fait, et les a assurés de son dévouement à la société. 
U n « vivat » a été chanta'' en sou honneur et un concert 
improvisé a terminé la réunion. 

IMPRIMERIE ALFRED REBOUX K T t t â * 
Impression» en tous genres pour le commerce. — 

Tète») d e l e t t r e . — l ' a c t a r e » . — M e m o r a u i l n m a . 
— Av ia . — C i r c u l a i r e s . — C a r i e » r o m m c r r i a l e a . 
E n v e l o p p e » . — M a n d a t s . — K e i r i a t r e » . — C a r n e U i . 
E t i q u e t t e » , e t c . e l c . — Exécution rainde et soignée. — 
Prix modérés. * 

CHIENNE PERDUE. — H a été perdu samedi ver» 
midi une chienne coUev jaune clair, collier bien fait, repon
dant au nom de Sarah. Bonne récompense à qui la rap
portera, 125, boulevard de Paris, à Koubaix. 

1NTREPRISE GÉNÉRALE D'AMEDBLEMEMTS 
ÉCLAIRAGE. OBJET» D'A»T 

Prochainement les magasins et ateliers de MORE^GOVfU, 
I» et 17 rue fl»y«(«, i l-ill«. seront transférés et réunis, 
*9, rue EtquermotseVuacienae maison HB.N»I DIUSALLE. 7»«9 

T O X J R C O I P J Q 
« L E B E D O U I N . . — C O N F E R E N C E A LA SO

C I E T E i ) E G E O G R A P H I E . — Les membres de l a 
Sociéte~de géographie do Tourcoing avait gardé l e 
plus agréable souvenir des conférences si instructive» 
e t si attrayantes que M. le docteur Carton médecin-
major du 19e chasseurs a cheval , a fa i tes ici, sur la 
Tunisie, a n double point do v u e géographique e t ar
chéologique. 

M. le docteur Carton est un enthousiaste de Afri
que, dont il a parcouru les régions tunis ienne e t al
gérienne e t , hier dimanche, à la réunion do géogra
phie, il consacrait sa causerie à une peuplade biea in
téressante de ce t t e région, les Bédouins nomades. 

C'est à décrire la vie de chaque jour de ce peuple 
de pasteurs, sa façon de s'habHlor, da se nourrir, de 
s'abriter, que le conférencier s 'attache aujourd'hui: 
rien de captivant comme eet ta peinture d'us» ex is ten
ce aa grand air, en pleine indépendance, de ces mosur» 
ayant lenr ee iaetèee propre e t leur originalité . 

Une brève et sèche analyse rendrait t i e s imparfaite
ment la conférence si substantie l le e t s i v ivante de 
M le docteur C w t o a . L'élégant eaasear ne s'est d ail
leurs pas barné k donner êtes détail» curieux e t médite 
sur l'Africain du Nord :de ses observation» person

nelles il a t iré des déductions pratiques au point de 
vue colonisateur, s II ne faut pas désespérer, a-t-il 
dit , do transformer en partie ce t te intéressante po
pulation. Le découragement e s t d'autant monts per
mis que, seul en ee moment, e t pendant encore de 
longues années, l ' indigène pourra fournir le nombre 
de braa nécessaire pour aménager notre belle colo
nie. N'oublions pas non plus que, poursuivre une te l le 
tentat ive , c'est vouloir rendre Français les cinq mil
lions d'habitants qui peuplent l'Afrique du Nord.8» 
un jour la France, en demeurai^ fidèle à la mission 
qu'elle remplit dans le monde,réussit dans l'œuvre pa
cifique qu'elle entreprend, au-delà de la Méditerra
née, e t rend à la colonisation un peuple qui y a tenu 
autrefois une si large place, el le n'aura pas seulement 
sauvegardé ses intérêts , elle aura en même temps tra
vaillé pour l'humanité. » 

L'auditoire, captivé par ce t te bel le conférence, 
qu'il lustraient de nombreuses projection» lumineuses, 
n'a pas ménagé à M. le docteur Carton, les témoigna
ges de Sa sympathie e t de son admiration. 

L ' I N T E R D I C T I O N D U P O R T D E LA S O U T A N B . 
— Nous donnons, à seul t i tre de document. la le t tre 
envoyée par M. Decavele , conseiller municipal, à 
M. le Maire, lettre dont nous avons fait ment ion 
dans notre précédent numéro : 

Monsieur le Maire, 

A la séance du Conseil municipal, du 11 décembre der
nier, j'avais déposé sur le bureau du Conseil, nn vœu 
concernant le port de la soutane sur le territoire de Tour
coing, pour lequel je réclamai» l'urgence. 

Sur votre demande, j'ai consenti à en remettre la dis
cussion à nue prochaine séance. 

Le Conseil municipal c'est réuni le 11 janvier en séance 
extraordinaire et l'ordre do jour ne comprenait pa» la 
discussion de mon vœu. 

J'ose espérer que ce n'est pas au mépris de mes droits 
de conseiller municipal, que ce vœu a été omis de l'ordre 
du jour. Jusqu'à nlus ample informé, je veux croire à 
Un simple oubli. 

De plus, avant la lecture des proces-verbaux des séan
ces autcribuies, j'avais demandé fa parole, qui m'a été 
refusée. 

J'ai l'honneur de vous renouveler, en vous l'adressant 
ci joint avec des considérants, le vœu déposé par moi le 
11 décembre 1900, et vous prie de bien vouloir en faire 
inscrire la discussion en tête de l'ordre du jour de la pro
chaine réunion. 

Recevez, Monsieur le Maire, etc. 
Voici en outre les considérants qui accompagnaient 

la lettre : 
Le soussigné, 

Considérant que le port du costume ecclésiastique est 
contraire aux lois concordataires qui prescrivent le port 
de 1 habit à la française peur le clergé ; 

Considérant qu'il est anormal de voir des hommes se 
travertir en femmes et chercher ainsi en se singularisant 
à trancher sur l'ensemble de leurs concitovens ; 

Considérant que le prêtre, comme tout autre fonction
naire de l'Etat, exerce son métier, et que par suite, il n'a 
pas besoin de se différencier des autres fonctionnaires 
par uu costume ridicule et contraire aux lois et règle
ments en vigueur qui régissent la matière ; 

Considérant enfin, que devant les empiétements du 
clergé, et surtout devant l'extension effrayante de sa 
puissance occulte, il importe d'enlever aux ministres du 
culte catholique, la force morale qu'ils empruntent au 
port de la soutane, vêtement le* signalant comme une 
caste à pirt, dont la force et les moyens d'action prodi
gieusement puissants, permettent d'influer sur les mas
ses ; 

Demande que le port de la soutane soit interdit aux 
prêtre-, sur tout le territoire de Tourcoing 

Demande en outre qu'interdiction soit faite aux moines 
et frocards de tous ordres de paraître dans les lieux pu
blics nu rues du territoire revêtus du troc ; 

Kmet le vœu que le gouvernement dit de défense répu
blicaine, s'inspirnnt du passé et de l'énergie de Jules 
Fcrrv. décrète à nouveau l'expulsion des jésuites, avec 
confiscation de leurs biens, qui feront retour à la nation. 

I N S P E C T I O N D E G E N D A R M E R I E . — Mercre
di matin, à huit henres, dans la cour de la caserne do 
la rue des P ia t s , M. le l ieutenant B n r g a t passera 
l'inspection d i s hommes des brigades de Tourcoing. 

A L A B I B L I O T H E Q U E C O M M U N A L E . — M. 
Louis Merchier, juge de paix , es t nommé du comité 
d'inspection e t d'achat de l ivres à la bibl iothèque 
communale de Tourcoing. 

U N E A R R E S T A T I O N P O U R C O U P S . — Dans l a 
nui t de samedi à dimanche, le brigadier Brulois e t l'a
gent Cuvelier, ont arrêté le nommé Arthur Bonnet , 
âgé de 27 ans, garçon-boucher à Flers-Breucq. Cet 
individu, se trouvant e n é ta t d'ivresse, & la sui te d'u
ne discussion avec son beau-père, M. Horace Vers-
traeten, boucher, rue du Luxembourg, lui a porté des 
coups. 

Bonnet a de plus aggravé sen cas en injuriant les 
agents qui ont procédé à son arrestation. 

Il sera poursuivi pour coups, tapage nocturne e t 
outrage à la police. 

L A F R A U D E E N C H E M I N D E F E R . — M M . 
Rol lez et François , vérificateurs des douanes, à la ga
re de Tourcoing, ont arrêté hier, dans la matinée , 
un individu, Jules Wallays , âgé de 38 ans, originaire 
de Bail leul, au moment où celui-ci voulait s'emparer 
de deux ballots pesant chacun 50 kilogrammes e t 
renfermant 400 paquets de tabac avec v ignet tes , re
présentant une valeur de douze cents francs, les
quels avaient é té cachés sous la banquette d'un com
partiment de 3c classe. 

Wailays a é t é remis entre les mains des gendarmes. 
A R R E S T A T I O N D ' U N F R A U D E U R . — Diman

che matin, les douaniers du Risqnons-Tout ont ar
rêté lo nommé Léon Couplet , âgé de 16 ans, journa-
lir né et domicilié à Tourcoing, qui éta i t porteur de 
deux kilos d'al lumettes chimiques en bois. 

Couplet a é té écroué a la gendarmer.e . 
L E S A R R I V A G E S A U X H A L L E S . — .Diman

che matin il est arrivé aux halles : Pommes , 760 kilos-^ 
Poires , 75 kilos ; Oranges, 260 kilos ; Fromages, 45 
kilos ; Pommes de terTe, 200 kilot ; Oignons, 76 ki 
los. 

B O N D U E S 
N O U S S O M M E S H E U R E U X D ' A P P R E N D R E le 

beau succès remporté à Marseille par la maison Wa-
gnon et Cie, fabricants de margarine, à Bondues . 

Il y a quelques mois, nous annoncions la médaille 
d'or obtenue à l'Exposition Universelle de Paris . Au
jourd'hui, ce t te usine se voit , à nouveau, décerner un 
diplôme d'honneur pour l'excellenco de ses produits , 
e t en particulier pour sa marque : « La Jeanne 
d'Arc ». 

Ces hautes récompenses font honneur à la direction 
de c e t t e Laiterie qui a su apporter tous les soins e t la 
propreté que nécessite la fabrication d'une substance 
aussi délicate que celle de la margarine. 

Toutes nos félicitations à M M . Wagnon et Cie pour 
les bril lants succès remportés dans deux exposit ions 
internationales, à intervalles aimai rapprochés. 

C H A M B R E D E C O M M E R C E D E L I L L E . — L a 
séance de la Chambre de commerce, hier, a é té pré
sidée par M. Vincent , préfet d u Nord. H a été pro
cédé à l ' installation des membres nouvellement élus 
et à la const i tut ion du bureau. Ont é té élus pour deux 
ans : 

Prés ident , M. Edmond Faucheur ; viec-président, 
M M . Anatole Descamps, Henri Decroix ; trésorier, 
M. Maurice Bernard j secrétaire, M. Victor Clé

ment . 
N O M I N A T I O N E C C L E S I A S T I Q U E . — M. l'ab

bé Sion, vicaire à Inchy-Beaumont, es t nommé vi
caire à Lil le (Saint-Pierre-Saint-Paul) . 

N E C R O L O G I E . — Nous apprenons la mort de M. 
Paul-Marie L e Liepvre, ingénieur des mines, direc
teur de l'Agence maritime à Dunkerque, de la Société 
de hauts-fourneaux, forges e t aciéries de Denain e t 
d'Anzin, décédé presque subitement à Li l le , samedi, 
dans sa cinquante-neuvième année. 

Maison R- , : HUVENNE 
(M. i s e i B Featenev, Hacrbaii (fondes en Bit) 

S p é c i a l i t é d e C E R C U B I L S atra», o n » et bon blan 
CWCttlU M U U . FlOMtS, IINSTIS ET CAPITONNES 

tfrsiU staaasta « • srsmwi 071M» 

POIPES nUttBRES BE8CHAÏP8-BaMOI8T 
64-66, m e da l'Alouette, Roubaix, tiliphen*. Magasin et 
fabrique da cercueils en tous genres. Décors funèbres et 
corbillard» de toutes nias»»». Démarche» et formalité* t 
l'eccaeme d'un décès «t aaetiuart m» eerps sn f i a n c e et A 
rHreauret 16461 

CONVOIS FUNÈBRES k OBITS 
Les amis et coaaaiasances de la famille B O N N E T ' 

BOUSSEMART qui. par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire-part da décès dé Monsieur Henri BON
NET, entrepreneur, trésorier da la Confrérie des Trépaa-
sé». décédé à Roubaix, l e 12 janvier 19U1, dan» sa qua
rante-troisième année, administre des Sacrements de 
notre mère la Sainte Eglise, sout priés de considérer l e 
présent avis essnme en tenant lieu et de vouloir bien assis
ter à la Messe de Convoi qui sera célébrée le lundi l e 
courant, à neuf heures, aux Vigiles, oui seront cbaatéea 
le même jour, à quatre heures et aux Convoi et Servie» 
Solennel» qui auront lieu le mardi 15 dudit moi»; & neuf 
heures et demie, en l'église Notre-Dame, sa paroisse. — 
L'assemblée à la maison mortuaire, rue de» Lignes* 23. 

Les amis et eonnaissaaeea de la famille VERCKUYSSE-
DF.SBAKBIEUX qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire-part du décès de Mademoiselle Noémie 
VERCRUYiSSE, décédée k Roubaix le dimanche 13 jan
vier 1901, dans sa quinzième armée, sont priés de con
sidérer le présent avis comme en tenant lieu et de vouloir 
bien assister aux Convoi et Salut qui auront lien le mardi 
16 janvier 19)1, à trois heures et demie, en réalise Notre-
Dame. — L'assemblée i rHôtel-Pieu, à trois neures. 

Un Obit Solennel du Moi» sera célébré «a l'église Saiat-
Martin. le mercredi 16 janvier 1901, à dix heures, pour 
le repos de l'âme de Monsieur Henri-François.Joseph 
LEDUC, époux de Dame Octavie Dl 'RIF . décédé à Rou
baix. le 16 décembre 1900. dans sa soixante-dixième an
née, admmitré des Sacrements de notre mère la Sainte-
Eglise. •*• Les personne» qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire-nsrt, sont priées de considérer le 
présent avis comme en tenant lieu. 

Un Obit Solennel du Mois sera célébré en l'église Saint-
Joseph, à Roubaix, le Lundi 14 janvier 1901. à dix heures^ 
pour le repos de l'âme de Monsieur Jean Baptiste FLO
RIN, garde-champêtre retraité,, veuf ,de u»mc Adèle 
DUJARDIN, décédé à Roubaix, le 27 novemrbe 19U0, 
dans sa 83e année, administré des Sacrements de notre 
nière la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, sont priées da 
considérer le présent avis comme en tenant lieu. 

1.A P U B L I C I T É 
Par affiches ou circulaires n'est pas mauvaise ; m. is 

elle dure.... 
Ce que durent les roses, 
L'espace d'nn matin... 

L'avis fréquemment rappelé dans des journaux avant 
une nombreuse clientèle, est le seul moven efficace de 
graver une adresse, un renseignement utile dans 1 esprit iu 
public. 

CONCERTS ET SPECTACLES 
LA • ROBE ROUGE ». — La pièce de Ilrieux a été 

jouée, dimanche, à Tourcoing et à Roubaix, des aat de 
très belles salles et avec uu grand succès. 

Nous avons donné, lors de la première représentation 
à Paris, mie analyse trop complète ce la « Robe lïuuge », 
pour que nous ayons besoin d'y revenir longuement au
jourd'hui. Quelques réflexion» suffi.ont. 

La • Robe Rouge » est une pièce à thèse et, comme 
beaucoup do pièces ù thèse, celle-ci part d'un principe 
faux : la forfaiture ordinaire des miqjistrats. L'auteur 
met Yen scène tout un Parquet de nrovince et avec uu 
talent extraordinaire, nous montre tous ces juges pour
suivant sans scrupules, ave. Irénésie, l'avarcement, la 
chasse à la robe rouge. 

Nous savons bien qu'un des magistrats. Vacret, recule 
devunt la plus (««lieuse des injustices, et que, écoutant la 
voix de sa conscience, il préfère renoncer a un brillant 
avenir plutôt que de commettre une lâcheté Mais ca 
Vacret est une exeption dans ce milieu et onex lui ee n'est 
pas le magistrat qui se révolte, c'est l'homme. 

La thè.-e de 1 auteur,malgré ce dénouement édifiant,, 
reste entière et cette léparation tardive lie peut laver la 
flétrissure qui semble couvrir tous les juges. 

Brieux paraît avoir voulu peindre la magistrature fran
çaise ; il n'a en réalité mis en scène qu'une certaine ma
gistrature et ce n'est pas la même chose. 

Le drame qui a servi de prétexte k cette thèse est a' sea 
simple : Un Baaqne. Etchepare, est accusé d'avoir assas
siné l s vieux (jroyetche. Après de très pénibles interroga
toires, Ktchepare passe en cour d'assises ; il est acquitté. 

' Mais il est ruiné aussi, il est atteint dans son honneur :. 
le juge d'instruction qui a interrogé sa femme, a déceu-
veit à sou ac .if certaine faute de jeunesse ; Etchepare 
l'apprend, il renie sa femme, il l a chasse, il part en Amé
rique ..vec se» enfants et la malheureuse tue le juge d'ins
truction Mouxon, cause de son désespoir. 

D'un bout à l'autre, l'intérêt de la pièce est poignant. 
L'interprétation a été bonne. Mme Tetsandier a rendu 

avec vigueur et naturel le rôle de Janatta et M. Mévisto, 
Etchepare, a joué avec une conviction véritablement 
émouvante. 

PROGRAMME DES THtATHE8 

T H É Â T R E D E T O U B C O l S l i 
( S a l l e L e v e i r i e r ) 

Bureaux à 7 heures 1 '2 Rideau à 8 heure» 
Lundi 14 Janv'ir 1901 

Pour la première fois à Tourcoing 

JL.A. P O T T P É H 
Opéra comique à grand spectacle en 4 actes et o tableaux 

de M. Urdouneau, musique de M. EdmondAudran 
Au deuxième acte, troisième tableau : « I>es Poupées 

Articulées m, — An quatrième tableau : Grand divertis
sement comique réglé par M. Meynier. 

T H É Â T R E D K T O I n r « I > « . 
Bureaux à 7 heures Bideau à 7 heure» 1 3 

D i r e c t i o n : A L E X A N D R E F i l s 
Dimanche 80 Janvier 1901 

LES PIRATES DE LA SAVANE 
Drame en. 8 actes et 6 tableaux 

Prix des places : Loges, 2 fr. S0. — Premier parquet, 
3 fr. — Deuxième parquet, 1 fr. 50. — Première galerie, 
1 fr. — Deuxième galerie, 0 fr. au. 

GRAND THEATRE DE LILLE. — Direction Bour-
dette. — Lundi 14 janvier. — Bureaux à 5 heuies Â,4 ; 
rideau à 6 heures 1/4. — « Le Puits qui Parle ». opérette 
en six tableaux, et • Marie-Jeu une ». drame en cinq 
actes. 

N E C R O L O G I E . — Vendredi est décodée en son 
hôtel à Arras, à l'âge de 71 ans, Mme Léve-que, 
née Marie-Mathildc-Joséphine Boniface. 

Sa profonde piété , sa charité inépuisable, sen a f l i -
tbil'tc la feront vivement regretter à Arras et dans ti 
ican'^m d'Avesnea-le-Comte. 

T A VIE SPORTIVE" 
fOOTBALL 

RACING CLUB ROUBAISTEN'. — Le matcli entre 
l'Iris-Olub Lillois et le Racine Club Roubaisien 'niai i f 
première») a été des plu» intéressants. Le temps était uia-
tmilique : aus»i un public nombreux et choisi était veiir» 
i>—«laudir les vaillants équipiers. Dès la première mi-
temps, le jeu semble égal. Roubaix marine un but. A la 
seconde mi-temps, les racingmens redonblent d'ardeur eb 
marquent six buts. Lille marque un but, fait par la faute 
d'un arrière roubaisien. En résumé, ce match a été ma-

§nifique comme science et comme courtoisie de la part 
es deux équipes et de l'arbitre, l.e public connaisseur a 

su apprécier les belles combinaisons et n'a mis nicnaeé 
ses applaudissement» aux deux équipe». Ce match a été la 
revanche de celui du 25 novembre. A cette datc-U, l e 
Racing-Club avait été battu ~ar sept buts à deux. Hier, 
il a battu, i son tour l'Iris, psr sept buts à un. Ce qui 
prouve qu'avec de l'entraînement le Racing-Club rieul! 
prétendre à conserver la suprématie qu il avait eue :>is-
ou'à la saison dernière. Dan» le match d'équipes seconde* 
nui eut lieu au Vélodrome Lillois, l'Iris Club, iouant m 
son terrain, a triomphé du Racing par quatre tinte à un, 
ce qui met las deax équipe» à égalué de "oints dans l e 
championnat. — Voici la compositio!. des équipe» 1 t 
Iris Club Lfllpis • But : Galle ; arrières : lteesinck. Gu2-
min ; demis : Voyeux, Bromwell, Bauet : avants : 6a-
voye. Veilletet. Mrmce, Mackay. YYuillaume (cap). —* 
Racinw-Club Roubaisien : But : R. Lesur : arrières : M. 
Dsblv (cap.), L. Ponte ; demis : L. DuMy. E. Bonté, 
HaseDrouek ; avant* : Loucheur, Hargrav». Decock. P . 

| Dubly, Lefebvre. 

COMBATS DE COQS 
ROUBAIX. — C'est aujourd'hui, lundi qui! se jouer», 

chez FMrimnnd. au Trichon, un beau 2 de 3 mort peur 
50 francs, paires d* plaisir à 10 francs, contre la société 
du Petit Beaumont. établie chas Paul Derache : an y 
verra des coq* très remarquable*, m mis» au pare l six 
heures. 7SWld 

TOURCOING. — Au «alk>dro»»». — Mardi pmcasùn. 
15 janvier, i» s* jouera, au GaUodroma. un 2 d» 3 mort 
pour 100 franc» : 1» GsUodrora* contr» Menin. — Mise an 
parc à six heure». 79496e) 

BOUBAXX. — L a part-* da coq» qui a su lieu, dhnan-
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